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ARTICLE 14

Les véhicules se trouvant dans le territoire de l'un des États contractants,
sous le couvert d'un titre d'importation temporaire, ne peuvent être utilisés,
même accessoirement, à des transports s'effectuant contre rémunération, prime
ou autre avantage matériel, entre des points situés à l'intérieur des frontières
de ce territoire.

ARTICLE 15

Les bénéficiaires de l'importation temporaire ont le droit d'importer autant
de fois que de besoin, pendant la durée de validité des titres d'importation
temporaire, les véhicules repris sur ces titres, sous la réserve de faire constater
chaque passage (entrée et sortie), si les autorités douanières l'exigent, par un
visa des agents des douanes intéressés. Toutefois, il peut être émis des titres
valables pour un seul voyage.

ARTICLE 16

Lorsqu'il est fait usage de titres d'importation temporaire ne comportant
Pas de volets détachables à chaque passage, les visas apposés par les agents
des douanes entre la première entrée et la dernière sortie ont un caractère
Provisoire. Néanmoins, lorsque le dernier visa apposé est un visa de sortie
Provisoire, ce visa est admis comme justification de la réexportation du véhicule
ou des pièces détachées importés temporairement.

ARTICLE 17

Lorsqu'il est fait usage de titres d'importation temporaire comportant des
Volets détachables à chaque passage, chaque constatation d'entrée comporte
prise en charge du titre par la douane et chaque constatation de sortie ultérieure
comporte sa décharge définitive, sous réserve des dispositions de l'article 18.

ARTICLE 18

Lorsque les autorités douanières d'un pays ont déchargé définitivement et
sans réserve un titre d'importation temporaire, elles ne peuvent plus réclamer
à l'association garante le paiement des droits et taxes d'entrée à moins que le
certificat de décharge n'ait été obtenu abusivement ou frauduleusement.

ARTICLE 19

Les visas des titres d'importation temporaire utilisés dans les conditions
Prévues par la présente Convention ne donnent pas lieu au paiement d'une
lémunération pour le service des douanes pendant les heures d'ouverture des
bureaux ou postes de douane.

CHAPITRE VI

PROLONGATION DE VALIDITÉ ET RENOUVELLEMENT DES TITRES
D'IMPORTATION TEMPORAIRE

ARTICLE 20

Il est passé outre au défaut de constatation de la réexportation, dans les
délais impartis, des véhicules temporairement importés lorsque ceux-ci sont
Drésentés aux autorités douanières pour réexportation dans les quatorze jours
de l'échéance des titres et qu'il est donné des explications satisfaisantes pour
justifier ce retard.


